
Reconnaissances : un planning rééquilibré 
 
 
Suite aux demandes exprimées par quelques concurrents déjà 
engagés et pour faciliter les reconnaissances des équipages 
résidant dans les régions les plus éloignées de Dieppe, le 
Comité d’Organisation a décidé de modifier le planning des 
reconnaissances de la prochaine édition. 
 
 
Les reconnaissances seront ainsi tolérées les : 

- reconnaissances tolérées les 1er et 2 mai de 09h00 à 19h00, 
- reconnaissances tolérées le 7 mai de 09h00 à 19h00 ; 
- reconnaissances tolérées le 8 mai de 09h00 à 16h00; 

 
Très attachés à l’accueil de toutes celles et tous ceux qui accordent leur confiance ou 
manifestent leur intérêt pour le Rallye de Dieppe, le Comité d’Organisation souhaite 
vous recevoir en toute convivialité et nombreux du 8 au 10 mai prochains. 
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Dieppe-Rallye 
Maison des Sports   17,rue Montigny  - 76200 DIEPPE 

Tél. :  0 964 269 300   Fax. : 02 35 83 23 05 
E-Mail : diepperallye@orange.fr 
Internet : www.rallye-dieppe.com 

 


